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ASSAINISSEMENT 
 
La commune de Corbehem est adhérente au SIAN (Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement du Nord). Le SIAN, propriétaire des ouvrages, a confié l’exploitation à 
NOREADE (la Régie de SIDEN-SIAN) 
 
A Corbehem, Noréade exerce uniquement sa compétence « Eau potable ». 

 

Le projet de zonage d’assainissement est à l’étude 

pour la commune de Corbehem. 

 
Corbehem est raccordée à l’agglomération 
d’assainissement de Corbehem (Bellonne, Corbehem, 
Gouy sous Bellone, Noyelles sous Bellonne), la station 
d’épuration de Corbehem a été mise en service en 
1973, elle a une capacité de traitement de 4900 
Equivalents/habitant (charge hydraulique de 735 m3/j) 
l’exutoire final est le Canal de la Sensée. 
 

 La filière de traitement est de type biologique « 

aération-boues activée » : dégrilleur automatique, 

bassin d’aération et de stabilisation à turbine, 

clarificateur. 

 La filière “boues” composée d’un silo concentrateur avec lits de séchage et une unité 

mobile de déshydratation. 

 
Corbehem représente une quantité de pollution de 2700 Equivalent habitant dans 
l’agglomération d’assainissement (300 EH pour Bellonne, 1300 EH pour Gouy sous Bellone et 
600 pour Noyelles sous Bellonne). 
 
Rappel : 
 
L’équivalent habitant est une unité de mesure permettant d'évaluer la capacité d'une station 
d'épuration. Cette unité de mesure se base sur la quantité de pollution émise par personne 
et par jour : 1 EH = 60 g de DBO5/jour soit 21,6 kg de DBO5/an. 
 
La station en chiffre : 
Concentration moyenne en entrée de station en mg/l 

 DBO5 : 316 - 1330 

 DCO : 645  - 2822 

 MES : 207 – 2740 

 NTK :  -  
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En 2008, les volume traitées étaient les suivants : 

 Volume annuels : 15 368 m3 

 Volume journalier : 42 m3/j 

 % / charge hydraulique : 6% 

 
Les mesures en sortie de station mettent en évidence la compatibilité du rejet avec le milieu 
récepteur. Tous les résultats respectent les normes de rejet Le rejet   
 
Les déchets de la station d’épuration : 
 

 Les déchets de dégrillage : vers le centre d’enfouissement de Saint Amand Les eaux 

 Les sables et les graisses : vers le centre d’enfouissement d’Arras – Saint Laurent-

Blangy 

 Les boues : évacuées en agriculture (Déclaration  du 22/07/2003) 

 
Le réseau de collecte des eaux usées de Corbehem est de type séparatif, il est constitué par 
16,2 km linéaire de canalisations. Il compte : 

- Un taux de desserte compris entre 75 et 100 %, 
- 257 bouches d’égout et grille, 
- 791 regards de visites, 
- 2 déversoirs d’orage, 
- 3 stations de refoulement. 
- 1 bassin d’orage 

 
Assainissement  non collectif : 
 
Certains logements sont concernés par un assainissement non collectif (écarts non 
raccordables), pour lesquels le traitement des effluents septiques se fait à la parcelle. 
 
Le règlement du Service Public d’Assainissement Non Collectif de Noréade (SPANC) fixe les 
droits et devoir de chacun en termes d’assainissement non collectif. 
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ORDURES MENAGERES 
 

La Communauté de communes Osartis assure l’organisation et la gestion du service de 
collecte des déchets (Collecte à domicile et en déchetterie, élimination et valorisation 

des déchets ménagers, verts et déchets assimilés, tri-traitement et acheminement en 
équipement agréé). 

 
DEFENSE INCENDIE 

 
L’article L 2212-2 alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le maire 
a « le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la 
distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux tels que les 
incendies… ». L’article L 1424-2 du même Code (loi 96-369 du 6 mai 1996) charge le service 
départemental d’incendie et de secours de la prévention, de la protection et de la lutte 
contre l’incendie.  
La commune doit veiller à ce que des points d'eau correspondant aux besoins de défense 
contre l'incendie des habitations et des activités industrielles soient implantés au fur à 
mesure de l'évolution de l'urbanisation. Elle doit entretenir les installations de lutte contre 
l'incendie. 
 
La circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 et celle du 20 février 1957 
indiquent clairement que « les sapeurs pompiers doivent trouver, sur place, en tous temps, 
120 m3 d’eau utilisables en deux heures. La nécessité de poursuivre l’extinction du feu sans 
interruption exige que cette quantité d’eau puisse être utilisée sans déplacement des engins. 
Il est à noter que les besoins ci-dessus ne constituent que des minima… ». 
Ces mêmes textes indiquent que ces besoins peuvent être satisfaits indifféremment : 

 à partir d’un réseau de distribution, 
 par des points d’eau naturels, 
 par des réserves artificielles. 

 
Ces règles et les conditions techniques de mise en œuvre sont d’ailleurs rappelées par le 
Règlement Opérationnel prévu par l’article L 1424-4 du Code Générales des Collectivités 
Territoriales et arrêté par le préfet le 24 janvier 2002. 
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